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Décrets, arrêtés, circulaires

CONVENTIONS COLLECTIVES

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES
ET DE LA SOLIDARITÉ

Arrêté du 27 février 2008 portant extension de la convention collective nationale
des conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (no 2666)

NOR : MTST0805232A

Le ministre du travail, des relations sociales et de la solidarité,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 133-1 et suivants 8
Vu la convention collective nationale des conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement du

24 mai 2007 8
Vu la demande d’extension présentée par les organisations signataires 8
Vu l’avis publié au !"#$%&'( "))*+*,' du 11 octobre 2007 8
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête 8
Vu l’avis motivé de la Eommission nationale de la négociation collective Fsous-commission des conventions

et accordsG, rendu lors de la séance du 12 février 2008,

Arrête :

Art. 1er. − Lont rendues obligatoires, pour tous les emploMeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application de la collective nationale des conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement du
24 mai 2007, les dispositions de ladite convention collective, à l’exclusion :

O du dernier alinéa du - FReprésentants au conseil d’administrationG de l’article 1.4 FReprésentation du
personnelG du titre Ier FLiberté d’opinion et exercice du droit sMndicalG, comme étant contraire à
l’article L. 42R-1 du code du travail, tel qu’interprété par la Eour de cassation et le Eonseil d’Etat FEass.
soc., 12 juillet 200U, no 04-4R.8V3, et EE, 2V décembre 1VVR, no 122.U43G. Les institutions représentatives
du personnel créées par voie conventionnelle doivent, en effet, pour pouvoir ouvrir à leurs membres le
bénéfice de la procédure spéciale protectrice prévue en faveur des représentants du personnel et des
sMndicats, être de même nature que celles prévues par le code du travail 8

O des termes : W ou 3R heures hebdomadaires en moMenne dans l’année X figurant au premier alinéa du
paragraphe intitulé W Durée du travail X du titre IV, comme étant contraires aux dispositions de
l’article L. 212-8 du code du travail, aux termes desquelles la modulation se calcule par rapport à une
référence annuelle de 1 U07 heures et non de 3R heures hebdomadaires en moMenne dans l’année 8

O des termes : W ou annuelles X, figurant au premier tiret du troisième alinéa du paragraphe intitulé W Durée
du travail X susmentionné, ainsi que des termes : W O soit d’un forfait annuel en jours avec un plafond
maximal de jours travaillés de 212 jours par an X figurant au dernier tiret du même alinéa, comme ne
comprenant pas les clauses obligatoires requises par l’article L. 212-1R-3 pour la mise en place de forfaits
annuels en heures ou en jours 8

O des termes : W , ou annuelle X, figurant au second tiret du cinquième alinéa du paragraphe intitulé W Travail
à temps partiel X du titre IV, ainsi que les termes : W , ou l’année X, figurant au sixième alinéa dudit
paragraphe, comme ne comprenant pas les clauses obligatoires mentionnées par l’article L. 212-4-U du
code du travail pour la mise en place d’un sMstème de travail à temps partiel annuel 8

O des termes : W ces jours d’absence ne peuvent se cumuler avec les congés accordés pour ce même enfant
en vertu des articles L. 122.2U et L. 122.2U.1 du code du travail 8 X, figurant au premier tiret du premier
alinéa de l’article R.2 FEongés exceptionnelsG du titre V FEongés O AbsencesG, comme étant contraires aux
dispositions de l’article L. 22U-1 du code du travail 8

O du second alinéa de l’article 7.4 FDépart en retraiteG du titre VII FEonditions de rupture du contrat de
travailG ainsi que de l’article 8.1 FRetraite complémentaireG du titre VIII FRetraite complémentaire O
Protection socialeG, comme étant contraires aux dispositions du décret no 70-1277 du 23 décembre 1V70
portant création d’un régime de retraite complémentaire des assurances sociales en faveur des agents non
titulaires de l’Etat et des collectivités publiques. Il n’appartient, en effet, pas aux partenaires sociaux de
définir le champ des personnes affiliées au régime de l’IREANTEE 8
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– du dernier alinéa de l’article 5.7 2Dispositions spécifiques pour les bénéficiaires relevant du régime de
base Alsace-Moselle@, comme étant contraire aux dispositions de l’article L. 132-10 du code du travail. La
présente convention a en effet été déposée sans annexe.

Le point ! 2Sections syndicales@ de l’article 1.4 2Représentation du personnel@ susmentionné est étendu sous
réserve de l’application des dispositions de l’article L. 412-6 du code du travail.

Le dernier alinéa de l’article 2.6 2Evolution de carrière@ ainsi que l’article 3.12 2Entretien professionnel@ sont
étendus sous réserve de l’application des dispositions des articles L. 122-26-4, L. 122-28-7 dernier alinéa et
L. 225-26 du code du travail.

Le premier alinéa du paragraphe intitulé « Rémunération » de l’article 3.4.1 2Le contrat de
professionnalisation@ est étendu sous réserve de l’application des dispositions des articles L. 981-5, deuxième
alinéa, et D. 981-1 du code du travail.

Le paragraphe intitulé « Règles générales » de l’article 3.9 2Le droit individuel à la formation@ est étendu
sous réserve de l’application des dispositions du second alinéa de l’article L. 933-1 du code du travail.

Le troisième alinéa du paragraphe intitulé « Règles générales » susmentionné est étendu sous réserve de
l’application des dispositions de l’article L. 931-20-2 du code du travail.

L’article 5.8 2Congés pour accompagnement d’une personne en fin de vie@ est étendu sous réserve de
l’application des dispositions de l’article L. 225-15 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi
no 2003-775 du 21 aoVt 2003.

Le deuxième alinéa de l’article 7.1 2Préavis@ est étendu sous réserve de l’application des dispositions de
l’article L. 122-6 du code du travail, aux termes desquelles un salarié qui justifie d’une ancienneté d’au moins
deux ans a le droit, en cas de licenciement pour un motif autre qu’une faute grave, à un préavis de deux mois.

Le cinquième alinéa de l’article 7.4 2Départ en retraite@ est étendu sous réserve de l’application des
dispositions du second alinéa de l’article L. 122-14-13 du code du travail fixant les indemnités dues au salarié
en cas de mise à la retraite à l’initiative de l’employeur.

L’article 10.1 2Entre les femmes et les hommes@ de l’article 10 2Egalité professionnelle@ est étendu sous
réserve de l’application des dispositions de l’article L. 132-12-3 du code du travail.

Le dernier alinéa de l’article 11.1.1 2Missions et composition@ est étendu sous réserve de l’application des
dispositions des alinéas 6 et 8 du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 et des articles L. 131-1 et
L. 132-7 du code du travail, telles qu’interprétées par la Cour de cassation 2notamment Cass. soc.,
17 septembre 2003, no 01-10.706@, aux termes desquelles un accord collectif ne peut être conclu ou révisé sans
que l’ensemble des organisations syndicales représentatives ait été invité à sa négociation.

Art. 2. − L’extension des effets et sanctions de la convention susvisée est faite à dater de la publication du
présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par ladite convention.

Art. 3. − Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
"#$%&!'( #))*+*,' de la République française.

Fait à Paris, le 27 février 2008.

Pour le ministre et par délégation :
-,( .*%,+/,$%( 01&1%!'( .$( /%!2!*'3

J.-D. COMBREXELLE

4#/!5 – Le texte de la convention susvisée a été publié au 6$'',/*&( #))*+*,' du ministère, brochure no 3348.


